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TELEVISTA 

Société anonyme  

au capital de 815.115,60 euros 
Siège social : 58, boulevard Emile Augier, 75116 Paris  

 

447 928 102 R.C.S. Paris 

  

Avis de réunion valant avis de convocation  

  

Les actionnaires de la société Télévista sont convoqués le 30 juin 2026, à 16 heures 30, au 14 rue Cambacérès, 75008 

Paris en assemblée générale ordinaire annuelle,  

L’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

- lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2026 ; 
- lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 

2026 et de son rapport spécial sur les conventions régies par les Articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce ; 

- approbation des comptes annuels dudit exercice ;  
- approbation des charges non déductibles ; 

- af fectation du résultat de cet exercice ; 
- distribution exceptionnelle par prélèvement sur la prime d'émission ; 

approbation des conventions régies par les Articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 

- renouvellement du mandat d’administrateurs ; 

- quitus aux administrateurs ;  

- pouvoirs ; 
- questions diverses. 

 

* * 

* 

 

Première résolution - (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2026)  

Lecture faite du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’activité et la situation de la Société et du rapport du  
Commissaire aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2026, l’Assemblée Générale des actionnaires, approuve 
les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  

Ces comptes se traduisent par un bénéf ice de l’exercice s’élevant à 15.305 €. 

Deuxième résolution - (Affectation du résultat) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, approuve l’af fectation de ce bénéf ice net de l’exercice clos le 31 décembre 
2026, s’élevant à 15.305 € telle qu’elle lui est proposée par le Conseil d’administration, et décide d’af fecter le bénéf ice 

net comptable de l'exercice, de la manière suivante : 
 

• bénéf ice de l’exercice...……………………………………………………………..15.305 € 

• 765 € à la réserve légale…………………………………………….……………….....765 € 

qui sera porté de 22.682 € à 23.447 € 

• Dividende d’un montant de ……………………………………………14.540 €  
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Il sera distribué, à chacune des actions de la Société ayant droit au dividende, un dividende de 0,021405 €, sur la base 

du nombre d’actions constituant le capital social au 31 décembre 2026, soit 679.263 actions. Le dividende sera détaché 

à compter du 3 juillet 2026 et mis en paiement à compter du 7 juillet 2026. 

L'assemblée générale reconnaît avoir été informée que, pour les personnes physiques f iscalement domiciliées en 
France, ce dividende est soumis soit à un prélèvement forfaitaire unique (« PFU » ou « Flat Tax ») de 12,8 % (article 
200 A 1 du Code général des impôts), soit par dérogation et sur option expresse et globale, à l’impôt sur le revenu au 

barème progressif  après abattement global de 40 % (articles 200 A 2 et 158-3 2° du Code général des impôts). Le 

dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %.  

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, il est rappelé que la Société a procédé à la distribution d’un 

dividende d’un montant de 169.991 € pour l’exercice 2024 et n’a pas procédé à la distribution de dividendes pour 

l’exercice 2023 et 2022.  

 

Troisième résolution (Distribution exceptionnelle par prélèvement sur la prime d'émission).   

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 

2025, décide de procéder au remboursement en numéraire d’une somme prélevée sur le compte « Primes d'émission 
» s'élevant au 31 décembre 2025 à la somme de 1.329.307 €, d’un montant total de 104.695 €, soit  0,154130 € par 
action, sur la base d’un capital composé de 679.263 actions de 1,20 € de valeur nominale chacune, à la date du  

31 décembre 2025. Le droit à remboursement sera détaché à compter du 3 juillet 2026 et la date de mise en paiement  
à compter du 7 juillet 2026. L’assemblée générale confère en tant que de besoins, tous les pouvoirs au Conseil 
d’administration pour assurer la bonne f in des opérations objet de la présente résolution. En application des dispositions 

de l’article 112.1° du Code général des impôts, ne sont pas considérés comme des revenus distribués imposables les 
sommes réparties au prof it des actionnaires représentant le caractère de remboursement d’apport ou de prime 
d’émission, à condition que tous les bénéf ices et réserves autres que la réserve légale aient été auparavant répartis 

(BOI-RPPM-RCM-10-20-30-10 n° 150 et 160, en date du 20 décembre 2019). Au regard de ces dispositions, le montant 

versé constitue un remboursement d’apport pour sa totalité. 

Quatrième résolution - (Approbation des charges et dépenses non déductibles)  

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée générale des 
actionnaires approuve le montant de 22.292 € correspondant à des dépenses et charges non déductibles de l’impôt sur 

les sociétés visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts.  

Cinquième résolution - (Conventions réglementées) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial établi par le Commissaire 
aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve 

successivement chacune des conventions qui y sont visées.  

Sixième résolution - (Renouvellement du mandat d’administrateurs) 

L’Assemblée Générale des actionnaires, après lecture du rapport du Conseil d’administration, prend acte que le mandat 

d’administrateur de Madame Anne-Charlotte de Chavagnac vient à expiration ce jour. 

L’Assemblée Générale des actionnaires décide de renouveler le mandat de Madame Anne-Charlotte de Chavagnac 
pour une durée de trois exercices venant à expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale des actionnaires  

se prononçant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.  

Septième résolution - (Quitus)  

L’Assemblée Générale des actionnaires, après lecture du rapport du Conseil d’administration, donne quitus aux 

membres du Conseil d’administration de leur gestion au cours de l’exercice.  

Huitième résolution - (Pouvoirs pour les formalités légales)  

L’Assemblée Générale des actionnaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, de copies ou d’extraits du 

présent procès-verbal à l’ef fet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiend ra. 

* * 

* 
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I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 

Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de 
Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

 
- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 

Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense 

Cedex),  
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance 

ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 

générale : 
 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  
- voter par correspondance. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :  

 
- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 

joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et 

obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire f inancier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  
 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptio nnées par Uptevia, trois jours avant  

l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais , sont invités à : 

 
- Pour les actionnaires au nominatif , se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 

spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une attestation de 
participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 

 
2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 
 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ;  
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles  
L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 
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Selon les modalités suivantes : 

 
- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 

joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 

convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier 
se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, 
au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra 
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote 
défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

 
Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou 
administré par courrier postal.  

 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade 

du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 

correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale.  
 
En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger 
ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants.  
 
 
III. — Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 
du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’adresse de la Société, ou par voie électronique à l’adresse suivante 
comptabilité@televista.f r, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le  
24 juin 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 

IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 
 
Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 20 jours (calendaires) à compter de la publication 
du présent avis, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale. 

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justif iant de la possession ou de 
la représentation par les auteurs de la demande de la f raction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de 
Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site 

internet de la Société comptabilité@televista.f r, conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de Commerce. La 
demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être 
assorties d’un bref  exposé des motifs. 

 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription en compte de leurs t itres 
dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 

 
V. — Droit de communication 
 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront 
mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société TELEVISTA et sur le site 
internet de la société comptabilité@televista.f r.  
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Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 

commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 du 
Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être adressées à la 
Société. 

 
Le présent avis vaut avis de convocation, sauf  si des éventuelles modif ications devaient être apportées à l'ordre du jour 
notamment à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun 

site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette f in. 

  

  

Le Conseil d’Administration. 
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